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Accompagnement à l’orientation au collège 

Attention  dangerdanger ! !

Un contexte lourd de menacesUn contexte lourd de menaces
La loi pour « la liberté de choisir son avenir 
professionnel » (LCAP), votée en 2018, a trans-
féré aux régions la responsabilité de l’infor-
mation sur l’orientation, et induit une réorga-
nisation complète des services d’orientation 
de l’Éducation nationale préconisée par le 
rapport Charvet de juin 2019 (menace de  
fermeture des CIO et de redéploiement forcé 
des PsyEN dans quelques lycées). 

Auxiliaires d’orientationAuxiliaires d’orientation
Ainsi, la tentation est grande de transférer 
aux enseignants en collège, et notamment 
aux professeurs principaux, une partie des 
missions des PsyEN. Et de se passer ainsi de 
l’expertise de ces derniers : c’est tout le sens 
du vademecum « collège » qui n’évoque que  
3 fois les PysEN … quand la version « LEGT » 
les évoque 14 fois. 

De nouvelles prescriptionsDe nouvelles prescriptions
Sans que cela relève de l’obligation, l’insti-
tution comptant certainement sur l’ardeur 
du management local, le vademecum pro-
pose un cadre très précis donnant l’illusion 
de prescriptions qui devraient s’imposer 
aux professeurs principaux  : des repères 
et des axes qui s’apparentent à un véritable  
programme, et surtout, un volume horaire 
annuel dédié « prévu dans l’emploi du temps » 
(12h en 4eme, 36h en 3eme  !). Rappelons 
que ce cadre horaire n’est proposé qu’à titre 
 «  indicatif  », mais gageons aussi que les  
injonctions locales se multiplieront dans les 
semaines qui viennent.  ■ 

Jean-François Carémel
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Début novembre, le ministère a publié trois vademecum destinés officiellement à donner aux équipes des 
« objectifs, repères et ressources pédagogiques » : mieux accompagner les collégiens et les lycéens dans leurs choix …  
ou favoriser l’éclatement du service public de l’orientation ? 

Mobilisation
Rassemblement des AESH à Lille et Arras à Lille et Arras 
Le mercredi 20 novembre, deux rassemble-
ments ont eu lieu dans ‘l’académie : l’un à Arras 
devant la DSDEN du Pas-de-Calais et le second 
au rectorat de Lille. L’objectif était alors de dé-
noncer les difficultés auxquelles font face les 
Accompagnants d’Élèves en Situation de Han-
dicap, difficultés qui rendent très compliquée 
une mise en oeuvre satisfaisante du principe 
d’inclusion scolaire. Les organisations syndi-
cales dont la FSU ont été reçues pour évoquer ces 
nombreux problèmes rencontrés par les AESH 
dans l’académie.
À Lille et Arras, c’est une cinquantaine d’AESH 
et d’enseignants qui se sont regroupés der-
rière des banderoles, des drapeaux et autres 
pancartes aux slogans évoquant la précarité 
et le mépris ressentis par les accompagnants !  
Des AESH sont venus en groupe, depuis 
Hazebrouck, Roncq, Lens ou encore Carvin…  
La presse était présente elle aussi sur les deux 
rassemblements.

DoléancesDoléances
Au cours des audiences, nous avons dénoncé, au 
nom de la FSU, les conditions catastrophiques 
de la rentrée (AESH sans contrat signé, sans 

salaire ou avec avance misérable, contrat PEC 
non renouvelé et non transformé en contrat 
AESH, sans raison…). L’urgence était pour nous 
de faire en sorte que  plus aucun AESH ne soit 
sans contrat ou subisse un retard de salaire. Il 
est intolérable de laisser ces personnels dans 
encore plus de précarité. L’administration doit, 
selon M. Colson (DRH), se fixer pour objectif  
la réduction des problèmes de traitements. 
Nous avons ensuite demandé et obtenu un 
groupe de travail avant les vacances de Noël, 
groupe de travail qui nous permettra de pro-
poser des améliorations et de  faire corriger 
des erreurs sur le vademecum. En effet, les 
organisations ont rappelé que si elles avaient 
été consultées, comme cela avait été promis 
en février dernier, des erreurs auraient pu être 
évitées (il est par exemple écrit que l’intention 
de grève doit être déclarée 48h avant!). Nos in-
terlocuteurs n’imaginent pas le personnel de di-
rection mettre la pression sur les AESH. Or nous 
constatons déjà que des responsables de PIAL  
demandent aux AESH de se déclarer par avance  
gréviste ! ■

Kevin Plouviez et  Karine Galand


